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MODIFICATIONS DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER DÉCEMBRE 2016 

 

 

 

Conformément au Code Général des Collectivités territoriales, il appartient au Conseil 

d’administration de se prononcer sur les modifications du tableau des effectifs. Ainsi, les 

modifications suivantes sont proposées :  

 

1. Au sein de la filière sapeurs-pompiers professionnels  

 

Deux lieutenants de 1ère classe peuvent prétendre à une promotion au grade de capitaine suite à 

leur réussite à l’examen professionnel. Aussi, afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux 

fonctions tenues, il vous est proposé les transformations de poste suivantes : 

 

- transformation de 2 postes de lieutenant de 1ère classe en postes de capitaine. 

 

Conformément au protocole établi le 23 septembre 2013 entre l’administration et les 

organisations syndicales représentatives au SDIS de l’Aisne,  cinq postes d’adjudant doivent être 

ouverts, portant à 108 le nombre d’adjudants pour l’année 2017. Aussi, afin de faire correspondre 

le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé les transformations de poste 

suivantes : 

 

- transformation de 5 postes de sergent en postes d’adjudant. 

 

Un caporal-chef peut prétendre à un avancement au grade de sergent. Aussi, afin de faire 

correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la transformation de 

poste suivante : 

 

- transformation d’un poste de caporal-chef en poste de sergent. 

 

Cinq caporaux peuvent prétendre à un avancement au grade de caporal-chef. Aussi, afin de faire 

correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé les transformations 

de poste suivantes : 

 

- transformation de cinq postes de caporal en postes de caporal-chef. 

 

 

2. Au sein de la filière administrative 

 

Un attaché territorial peut prétendre à un avancement au grade d’attaché principal. Aussi, afin de 

faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la 

transformation de poste suivante : 

 

- transformation d’un poste d’attaché territorial en poste d’attaché principal.  
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Un rédacteur peut prétendre à un avancement au grade de rédacteur principal de 2ème classe. 

Aussi, afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la 

transformation de poste suivante : 

 

- transformation d’un poste de rédacteur en poste de rédacteur principal de 2ème classe.  

 

Sept adjoints administratifs de 1ère classe peuvent prétendre à un avancement de grade. Aussi, afin 

de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé les 

transformations de poste suivantes : 

 

- transformation de sept postes d’adjoint administratif de 1ère classe en postes d’adjoint 

administratif principal de 2ème classe. 

 

 

3. Au sein de la filière technique 

 

Un ingénieur territorial peut prétendre à un avancement de grade. Aussi, afin de faire 

correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé les transformations 

de poste suivantes : 

 

- transformation d’un poste d’ingénieur territorial en poste d’ingénieur principal territorial. 

 

Un technicien principal de 1ère classe peut prétendre à un avancement de grade. Aussi, afin de 

faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé les 

transformations de poste suivantes : 

 

- transformation d’un poste technicien principal de 1ère classe en poste d’ingénieur territorial. 

 

 

 

*** 

 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

Vu le rapport n° 8 ; 

Vu l’avis du Comité technique du 22 novembre 2016 ; 

 

 Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte les modifications au tableau des 

effectifs joint en annexe à compter du 1er décembre 2016. 

 

 

 

 

 

 Le Président, 

 

 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 








